
 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

L’AN DEUX MIL VINGT-TROIS, LE 9 JUIN A VINGT HEURES,  
Le Conseil Municipal de Lavau-sur-Loire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 
à la mairie, sous la Présidence de Madame Claire TRAMIER, Maire 

 
Nombre de conseillers en exercice : 12  

Présents : 11  
Votants : 12 

 
PRESENTS : Claire TRAMIER, Yoann DORNER, Stéphane MENAGER, Hervé MOINAUD, 

Isabelle BALBINE, Christine BRETECHE, Ghislaine CHANTEAU, Pascal PRODEAU, 

Maxence AUTIER, Alice DOUAUD, Eva ANDREY 

 

 ABSENTS EXCUSES :  

Anne BRASSET, procuration à Maxence Authier 

 

Secrétaire de séance : Isabelle Balbine 

 

Avant d’entamer la séance du conseil municipal proprement dit, il a été voté la nomination des délégués et 
suppléants qui officieront lors des élections sénatoriales le 24 septembre prochain. 

Elus délégués à l’unanimité : Yoann Dorner, Isabelle Balbine et Stéphane Ménager 

Elus suppléants à l’unanimité : Christine Bretéché, Eva Andrey, Maxence Authier. 

 
➢ APPROBATION du procès-verbal du conseil municipal du 15 mai 2023,  

unanimité sauf une voix. 
 
➢ Report du bilan de la CVCB au prochain conseil municipal 
 
➢ Dénomination d’une voie, lotissement les Angéliques : chemin des Coquelicots 

Unanimité 
 

➢ Jumelage avec la commune de St Eulalie en Ardèche le 16 juillet 2023 

Le déplacement à l’occasion de la fête de la violette est décidé. Six membres du conseil municipal 

sont concernés : Claire Tramier, Stéphane Ménager, Christine Bretéché, Maxence Authier, Pascal 

Prodeau, Isabelle Balbine. 

La mairie prend en charge la location du minibus, les élus seront hébergés chez l’habitant. 

Invitation prévue, en retour, lors des festivités de juin 2024 à Lavau-sur-Loire. 

Approuvé à l’unanimité par les membres du conseil municipal. 

 

➢ Bouge ton Coq 

46 participants à la réunion d’information du mardi 6 juin. Une dynamique ressentie de la part des 

présents. Un prochain rendez-vous entre volontaires est prévu le mardi 20 juin. 

➢ Divers 

 

Sollicitation de la Protection Judiciaire de la Jeunesse pour autoriser une manifestation sur le terrain 

de football, le mardi 27 juin de 14h à 22h. Suite à un travail sur la citoyenneté, les jeunes ont construit 

une montgolfière miniature, qui donnera lieu à diverses animations, dont un baptême ascensionnel en 

montgolfière pour ces jeunes. 

 

Trou Bleu, accès pour le pompage contraint avec le parking. 

 

Logo de la mairie : pas d’intérêt à changer le visuel, aucune proposition ne recevant l’unanimité. 

 

 

Fin de la séance à 22h10. 


